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Article pren1ier 1)

(1) Tout produit portant_ une· fausse indication par la­
quelle un <les pays auxc1ucls s'n1,plique le présent Arrange� 
nient, ou un lieu situé tlat1s l"un <l'entre eux, serait tlirecte­
n1ent ou iudirecterncnt Întliqué connue pays ou conune lieu 
ù"origine, sera saisi à l'hnportation <lans chacun tlestlits pais. 

(2) La saisie sera égalcrnent effectuée Jans le pays oi1
la fausse indication de provenance aura été apposée ou dans 
celui où aura été introduit le protluit rnuni de cette fansre 
in<lication. 

(3) Si la légiislation <l"un pays 11"ad1net pas la saisie à l"irn­
portation, cette saisie sera reinplacée par la prohihition d"irn­
portation. 

(4) Si la législation d'un pays n'a<lrnet ni la saisie à l"in1-
porlatio11, ni la prohihition d"iru1>ortation, ni la saisie à l"in­
térieur, et en attendant que cette législation soit rnodifiée en 
conséquences, ces mesures seront remplacées par les actions et 
moyens que la loi de ce pays assure en pareil cas aux natio­
naux. 

(5) A défaut de sanctions spéciales assurant la répression
cles fausses indications <le provenance, les sanctions prévues 
par les tlispositions correspondantes tics lois sur les 1nan1ues 
ou les no1ns cou1merciaux seront applicables. 

1) Noue imprimons en caractère• gras les articles. les dispositions� lea

mots et les chiffres qui out été introduit& par la Confi-rcnce de Londres. 
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Article 5 

(1) Les pays de l'Union pour la protection de la propriété
industrielle qui n'ont pas pris part au présent Arrangen1ent 
seront admis à y adhérer sur leur demande, et <lans la forme 
prescrite par r article 16 <le la Convention générale. 

(2) Les stipulations cles articles 16hi• et I 7hi■ de la Conven­
tion 1;:énérale s"appliquent au présent Arrange1uent. 

Article 6 

(1) Le présent Acte sera ratifié et les instruments de rati­
fication en seront <léposés à Londres au plus tard le 1er juillet 
1938. Il entr�ra en vigueur, entre les pays au nont desc1ueh 
il aura été ratifié, un n1ois après cette date. Toutefois, si 
auparavant il était ratifié uu nont de six pays au 1noins, il

· entrerait en vigueur, entre ces pays, un 1nois après que le
dépôt Je la sixiè111e ratification leur aurait été notifié par le
Gouvernen1ent <.le la Conféllération suisse et, pour les pays
au no1n desquels il serait ratifié ensuite, nn 1nois apri-s la noti­
fication <le chacune de ces ratifications.

(2) Les pays au norn desquels rinstr11n1ent de ratification
n'aura pas été déposé dans le délai "·isé à l"alinéa précédent ·.
seront ad1nis à l'adhésion aux terrnes de l"article 16 de la
Convention �énérale •

• 

(3) Le présent Acte ·retnplacera, llans les rapports entre
les pays auxquels il s'applique, l'Arrange1nent conclu à 1\1adrid 
le 14 avril 1891 et les Acles de revision subséquents. 

(4) En ce qui concerne les pays auxquels le présent Acte
ne s'applique pas, niais auxquels s'applique r Arrangen1ent 
de l\ladrid revisé à La llaye en 1925, ce dernier restera en 
vigueur. 

(5) De même, en ce qui concerne les pays auxquels ne
s'appliquent ni le présent Acte., ni l" Arrangement de l\.fadrid 
revisé à La llaye, l'Arrangen1ent de 1\fadrid revisé à Washing­
ton en 1911 restera en vigueur. 


